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Modèle de convention visé à l’article 3, alinéa 1er, 3°, de l’arrêté du Gouvernement wallon du 21 décembre 2006 et en application de l’article 5, alinéa 2, du décret du 1er avril 2004 relatif à l’agrément et au subventionnement  des organismes d’insertion socioprofessionnelle – OISP et des entreprises de formation par le travail – EFT


ENTRE, D’UNE PART,

L’Entreprise de Formation par le Travail, ci-après dénommée l’EFT,

(préciser la dénomination et l’adresse complète de l’EFT),

représentée par


(nom, prénom et qualité de la personne mandatée par l’EFT).

ET, D’AUTRE PART,

Le Centre Public d’Action sociale, ci-après dénommé le CPAS 

(préciser l’adresse complète du CPAS)

représenté par son(sa) Président(e), M


(nom et prénom) et son (sa) Secrétaire, M


(nom et prénom)

IL EST CONVENU CE QUI SUIT :

Article 1

Conformément à l’article 61 de la loi organique du 8 juillet 1976 et à l’article 3 alinéa 1er, 3°, de l’arrêté du Gouvernement wallon du 21 décembre 2006 et en application de l’article 5, alinéa 2, du décret du 1er avril 2004 relatif à l’agrément et au subventionnement  des organismes d’insertion socioprofessionnelle – OISP et des entreprises de formation par le travail – EFT, il est décidé d’établir une collaboration entre les contractants précités, dans le but de favoriser la réinsertion sociale et professionnelle des ayants droit à l’intégration sociale et des personnes de nationalité étrangère, qui en raison de leur nationalité ne peuvent pas prétendre au droit à l'intégration sociale et qui ont droit à une aide sociale financière équivalente; 
Pour l’EFT, cette collaboration consiste à :

§1.
assurer la formation, après un entretien d’admission concluant, et selon ses possibilités d’accueil, des ayants droits à l’intégration sociale ou d'une aide sociale équivalente qui leur sont envoyés par le C.P.A.S. ;

§2.
informer le CPAS de la suite réservée à chaque demande d’admission en formation et, en cas de refus, motiver celui-ci;

§3.
conclure un contrat de formation en entreprise de formation par le travail, pour chaque stagiaire, selon le modèle établi par le Ministre;

§4.
désigner, pour chaque stagiaire, le coordinateur pédagogique;

§5.
.................................................................................................................................


.................................................................................................................................

Article 3

Pour le CPAS, cette collaboration consiste à :

§1.
orienter vers l’EFT des ayants droits à l’intégration sociale ou d'une aide sociale équivalente dont le profil et les besoins de formation s’inscrivent dans le projet pédagogique de l’EFT;

§2.
désigner, pour chaque stagiaire, le travailleur social chargé d’assurer l’accompagnement social en collaboration avec le responsable mentionné à l’article 2 §4;

§3.
.................................................................................................................................


.................................................................................................................................

Article 4

Au cours de la période d’orientation du contrat de formation, une concertation sera organisée à l’initiative de l’EFT, entre le stagiaire, le travailleur social du CPAS et le coordinateur pédagogique de l’EFT. Cette concertation a pour but de mieux cerner les potentialités et les besoins du stagiaire, de fixer les objectifs poursuivis par la formation, et de préciser les modalités d’accompagnement et d’évaluation.

Au minimum, une réunion d’évaluation sera organisée à l’initiative de l’EFT, entre les  trois personnes précitées, dans le dernier trimestre de la formation, afin de préparer la sortie du stagiaire.

Article 5

En cas de difficulté majeure avec un stagiaire et avant toute prise de décision quant à la réorientation de celui-ci, une concertation réunissant au moins les trois intervenants mentionnés à l’article 4, sera organisée par l’EFT afin de résoudre le problème.

Article 6

La formation offerte par l’EFT sera prise en considération pour l’application de l’article 35§1 de l'A.R. du 11 juillet 2002, portant règlement général en matière de droit à l'intégration sociale.

Article 7

L’EFT s’engage à informer immédiatement le CPAS du changement de résidence principale/domicile des stagiaires, sous peine de voir les stagiaires perdre le bénéfice de l'aide sociale individuelle octroyée par le CPAS. Par ailleurs, le CPAS pourra mettre fin sans préavis à son intervention dès que le stagiaire :

§1.
soit transfère sa résidence/domicile ailleurs, de telle sorte que le CPAS n’est plus compétent conformément aux dispositions de la loi du 02 avril 1965 relative à la prise en charge des secours accordés par les CPAS ;

§2.
soit ne réunit plus les conditions d’obtention du droit à l'intégration sociale ou à l'aide sociale équivalente.
Dans le cas évoqué au §1, le CPAS et l’EFT négocient la prise en charge de la continuité de l’intervention du CPAS contractant, par le nouveau CPAS compétent.

Article 8

L’EFT s’engage à favoriser la réinsertion professionnelle ou l’entrée dans un processus de formation qualifiante des stagiaires visés par la présente convention. En particulier, elle cherchera activement à leur permettre de conclure un contrat de travail.

En aucun cas, les stagiaires ne pourront être affectés à des travaux n’entrant pas dans le cadre de leur formation.

Article 9

La collaboration ainsi définie par la présente convention entre l’EFT et le CPAS sera évaluée au moins annuellement.

Les personnes chargées du suivi de la collaboration sont :

Pour l’EFT (nom et qualité du représentant)

Pour le CPAS (nom et qualité du représentant)

Article 10

Tout litige qui surviendrait dans l’exécution de la présente convention sera examiné par un comité composé paritairement et comprenant, au minimum, deux représentants désignés par chacune des parties contractantes.

Article 11

La présente convention est conclue pour une durée de 
à dater de sa signature.

A l’échéance du terme, elle est tacitement reconduite pour une durée de 


L’EFT et le CPAS peuvent mettre fin à la convention, à tout moment, moyennant un préavis de 3 mois.

Toutefois, les personnes aidées qui seraient encore en formation à l’échéance de la convention ou de ce préavis, achèveront leur formation au sein de l’EFT, et le CPAS maintiendra son intervention jusqu’au terme du ou des contrat(s) concerné(s) sauf avis contraire des membres du comité défini à l’article 10.

En cas de retrait ou de non-renouvellement de l’agrément de l’EFT, cette convention prend fin de plein droit.

Article 12

L’aide sociale accordée dans le cadre de la présente convention se fait dans le respect des convictions politiques, philosophiques et religieuses de la personne aidée, ainsi que dans le respect du secret professionnel et des protections de la vie privée.

Fait à
en double exemplaire, le



Pour le CPAS,
Pour l’EFT,

Le(La) Secrétaire,
Le(La) Président(e)
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